
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_091
OBJET :  Habitat  -  PLH 2022-2027 :  Politique d'aide en faveur du logement social  -
Modification du règlement d'intervention

Exposé

Le développement d’une offre locative sociale sur Le Cotentin constitue un des principaux
objectifs  au  Programme  Local  de  l’Habitat  (PLH)  adopté  définitivement  par  le  conseil
d’Agglomération  du  1er mars  2022.  Il  est  ainsi  prévu  sur  la  période  2022-2027,  la
programmation de 750 logements locatifs sociaux.

Cette  programmation  constitue  une  réponse  importante  aux  forts  besoins  en  logement
générés par le développement économique du Cotentin. Elle permet également de favoriser
l’installation de ménages aux ressources modestes dans les centres-villes et centres-bourgs
identifiés  sur  le  territoire,  en  proposant  des  loyers  maîtrisés  et  inférieurs  aux  loyers  de
marché.

Afin de faciliter cette programmation, une politique d’aide au logement social a été adoptée
par  le  conseil  communautaire  du  28  juin  2022  et  s’applique  à  toutes  les  opérations  de
logements sociaux financés en PLUS/PLAI avec une aide au logement basée sur 3 niveaux
à savoir  7000,  8500 et  10 000 euros  par  logement.  En ce qui  concerne les  opérations
contribuant  à reconstituer  l’offre démolie sur le  quartier  des Fourches-Charcot-Spanel,  le
règlement précisait que le montant de l’aide était de 3500 euros par logement conformément
à la délibération n° DEL2021_087 adoptée par le conseil communautaire du 29 juin 2021.
Cette délibération avait été adoptée afin de permettre de signer la convention avec l’Agence
Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) sans attendre l’adoption définitive du PLH.

Compte-tenu  que  ces  opérations  participent  aux  objectifs  du  PLH et  que  leur  montage
financier fait face aux même contraintes en matière d’équilibre financier, il est pertinent que
les modalités de financement adoptées en juin 2022 puissent s’appliquer également à ces
opérations.  Pour mémoire,  le  projet  de renouvellement  urbain du quartier  des Fourches-
Charcot-Spanel prévoit la reconstitution de l’offre de logements démolis à hauteur de 127
logements.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL2022_009 du 1er mars 2022 relative à l’adoption définitive du PLH
2022-2027,

Vu la délibération n° DEL2022_010 du 1er mars 2022 relative à la consolidation de l’intérêt
communautaire en matière d’équilibre social de l’habitat,
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Vu la  délibération  n°  DEL2021_087  du  29  juin  2021  relatives  aux  aides  spécifiques
accordées aux opérations de logement social du projet de renouvellement urbain du quartier
des Fourches-Charcot-Spanel, 

Vu la délibération n° DEL2022_062 du 28 juin 2022 relative à la politique d’aide au logement
social,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 12) pour :

- Approuver les  modifications  des  modalités  de  financement  des  opérations  de
logements locatifs sociaux contribuant à la reconstitution de l’offre démolie dans le
cadre du projet de renouvellement urbain du quartier des Fourches-Charcot-Spanel,

- Dire que le règlement d’intervention adopté en 2022 est modifié en conséquence,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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